
VL Suivi de la Convention

Article 28
Conférence des Parties

1. Il est établi une Conférence des Parties. La Conférence des Parties est
l'organe souverain de la présente Convention.

2. La Conférence des Parties se réunit en session ordinaire tous les deux
ans en principe. Elle peut se réunir en session extraordinaire, soit si elle en
décide elle-même ainsi, soit à la demande d'un tiers au moins des États parties.

3. Chaque État partie dispose d'une voix à la Conférence des Parties.

4. La Conférence des Parties adopte son règlement intérieur.

Article 29
Organisation consultative et observateurs auprès

de la Conférence des Parties

L'Agence mondiale antidopage est invitée à la Conférence des Parties
en qualité d'organisation consultative. Le Comité international olympique, le
Comité international paralympique, le Conseil de l'Europe et le Comité
intergouvernemental pour l'éducation physique et le sport (CIGEPS) y sont
invités en qualité d'observateurs. La Conférence des Parties peut décider
d'inviter d'autres organisations compétentes en tant qu'observateurs.

Article 30
Fonctions de la Conférence des Parties

1. Outre celles énoncées dans d'autres dispositions de la présente
Convention, les fonctions de la Conférence des Parties sont les suivantes:

(a) promouvoir le but de la présente Convention;

(b) discuter des relations avec l'Agence mondiale antidopage et
étudier les mécanismes de financement du budget annuel de
base de l'Agence. Des États non parties peuvent être invités au


